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Sommaire 
 
Les principaux objectifs du Projet sur les aliments destinés aux enfants (PAE) de  
2009 – 2010 sont les suivants : 

• évaluer le niveau de conformité aux limites établies à l’égard des résidus de 
pesticides dans les aliments consommés par des enfants âgés de 2 ans à 15 ans; 

• fournir, à Santé Canada, des données qui peuvent être utilisées pour évaluer les 
risques pour la santé associés aux aliments consommés par les enfants; 

• recueillir de l’information préliminaire sur une nouvelle liste de résidus de 
pesticides pouvant être décelés dans les aliments couramment consommés par les 
enfants âgés de 2 à 15 ans.  
 

Dans le cadre du PAE de 2009 – 2010, un total de 821 échantillons d’aliments 
transformés et manufacturés ont été achetés dans la région d’Ottawa-Gatineau. Les 
échantillons comprenaient une variété de bonbons, de céréales, de chocolat, de produits 
laitiers, de produits de viande, de noix et de graines, et de produits de fruits et légumes 
transformés. Les échantillons ont été achetés dans des épiceries nationales, des épiceries 
locales et des pharmacies. Les échantillons ont fait l’objet d’analyses visant la détection 
de résidus de pesticides et de métaux. En tout, 2 530 analyses ont été effectuées, ce qui 
correspond à plus de 223 750 résultats.  
 
La portée des analyses de résidus de pesticides vise plus de 400 résidus de pesticides. La 
majorité des échantillons ont été analysés à l’égard des résidus de pesticides. Parmi les 
méthodes d’analyse utilisées compte la méthode multi-résidus CPL/ESI-SM-SM 
(142 substances), utilisée pour la première fois dans le cadre du PAE de 2008 – 2009, une 
méthode d’analyse multi-résidus CG-SM qui détecte les composés de carbamates, 
organochlorés ou organophosphorés (299 substances), une méthode d’analyse multi-
résidus qui détecte les résidus de pesticides dans les produits laitiers (32 substances), et 
des méthodes d’analyse d’un seul résidu visant la détection de bénomyl (résidus de 
carbendazim), de fongicides à base d’éthylène-bis (dithiocarbamate), 
d’imidazolidine-2-thione, de formétanate et de thiabendazole dans certains échantillons. 
Les 821 échantillons ont été analysés à l’égard des métaux au moyen d’une méthode 
d’analyse pouvant détecter 18 métaux différents (aluminium, antimoine, arsenic, 
béryllium, bore, cadmium, chrome, cuivre, fer, mercure, manganèse, molybdène, nickel, 
plomb, sélénium, étain, titane et zinc).  
 
Sur les 803 échantillons analysés à l’égard des résidus de pesticides, 643 (80,1 %) ne 
contenaient aucun résidu de pesticide. Les 160 autres échantillons (19,9 %) contenaient 
des concentrations détectables de résidus de pesticides, dont 57 (7,1 %) qui renfermaient 
plus d’une substance spécifique. Sur les 160 échantillons contenant des résidus de 
pesticides, 11 (1,4 % de tous les échantillons) renfermaient des concentrations de résidus 
de pesticides supérieurs à la limite maximale des résidus (LMR) établie ou à la LMR 
générale de 0,1 ppm et contrevenaient à l’alinéa 4d) de la Loi sur les aliments et drogues 
(LAD). Les produits en infraction sont peu susceptibles de poser un risque important pour 
la santé des enfants. La majorité des résultats concernant les résidus de pesticides 
(98,6 %) était conforme aux LMR du Canada. 
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Les métaux lourds pouvant, à de faibles concentrations, poser un risque pour la santé 
humaine comprennent l’antimoine, l’arsenic, le cadmium, le mercure et le plomb. Les 
concentrations de la plupart des métaux détectés dans le cadre de la présente étude étaient 
inférieures aux recommandations établies. Des concentrations d’arsenic plus élevées que 
prévu ont été détectées dans quelques produits. Aucun des métaux détectés n’a posé de 
risque pour la santé des enfants au Canada.   
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Présentation du rapport sur le Projet sur les 
aliments destinés aux enfants  
 
Le rapport sur le Projet sur les aliments destinés aux enfants (PAE) contient un résumé 
des résultats des analyses effectuées en 2009-2010, visant la détection de résidus de 
pesticides et de métaux.  Les objectifs du rapport sont les suivants : 

• Présenter un résumé des résultats et évaluer la conformité des concentrations de 
résidus de pesticides et de métaux dans les aliments destinés aux enfants âgés de 2 
à 15 ans. 

• Fournir, à Santé Canada, des données sur les résidus de pesticides et de métaux 
provenant de l’analyse d’aliments destinés aux enfants aux fins d’évaluation des 
risques. 

• Recueillir des données préliminaires sur une nouvelle liste de résidus de 
pesticides pouvant être contenus dans les aliments couramment consommés par 
les enfants âgés de 2 à 15 ans. 
 

La première partie du rapport donne un aperçu détaillé du PAE. Elle comprend l’objet du 
projet, un résumé des résultats antérieurs obtenus dans le cadre des PAE précédents ainsi 
que les limites associées au projet. De plus, un sommaire des exigences en matière 
d’analyse ainsi qu’une courte analyse sur le cadre réglementaire qui régit les pesticides et 
les métaux au Canada se retrouvent dans le rapport. 
   
La deuxième partie du rapport porte sur l’élaboration du PAE pour l’exercice 2009-2010. 
Une description des groupes de produits visés par le PAE et les critères d’inclusion des 
échantillons est fournie. De plus, les données particulières relatives aux méthodes 
choisies pour les analyses visant la détection de résidus de pesticides et de métaux sont 
expliquées. 
 
La troisième partie présente les résultats du PAE. Elle comprend également une analyse 
générale sur les concentrations de résidus de pesticides et de métaux détectés dans les 
aliments destinés aux enfants.  
 
La dernière partie finale du rapport résume les résultats du projet de cette année.  
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1    Projet sur les aliments destinés aux enfants  
 
1.1 Objet du projet  
 
Dans le cadre de l’initiative « Rechercher la confiance du public dans la réglementation 
des pesticides et améliorer l’accès aux produits antiparasitaires » (http://www.tbs-
sct.gc.ca/hidb-bdih/initiative-fra.aspx?Hi=36), l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments (ACIA) a reçu une aide financière afin de mener une surveillance limitée des 
résidus de pesticides dans les aliments consommés par les enfants. En janvier 2003, 
l’ACIA a lancé le projet « Régime alimentaire des jeunes enfants – Projet sur les résidus 
de produits chimiques » (renommé par la suite « Projet sur les aliments destinés aux 
enfants » [PAE]) afin d’analyser ces aliments pour vérifier s’ils contiennent des résidus 
de pesticides.  
 
L’objectif général du PAE consiste à assurer la conformité continue des niveaux de 
résidus de pesticides présents dans les aliments destinés aux enfants. Pour ce faire, il 
faut : 
 

• recueillir des données afin de déterminer la présence de résidus de pesticides dans 
les aliments destinés aux enfants; 

• déterminer les aliments qui représentent un risque potentiel pour la santé en raison 
de l’utilisation illégale ou inappropriée de pesticides; 

• évaluer la conformité aux LMR et au seuil de tolérance s’appliquant aux résidus 
de pesticides et de métaux précisés dans la Loi sur les produits antiparasitaires 
(LPA), le Règlement sur les aliments et drogues (RAD) et la Loi sur les aliments 
et drogues (LAD). 

1.1.1 Résumé des résultats des PAE précédents 
Le tableau 1-1 présente un résumé des résultats sur les résidus de pesticides pour chaque 
année d’échantillonnage depuis le lancement du projet. 
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Tableau 1-1 Résumé des résultats sur les pesticides provenant des éditions 
précédentes du PAE 

Groupe 
d’âge 
ciblé 

Remarques et résultats sur les 
pesticides 

Année 
d’échantillonnage 

Taille de 
l'échantillon

0 à 18 
mois 

• Taux de conformité globale 
de 99,76 % 2002 - 2003 412 

2 à 10 ans 

• Élargissement de la portée 
d’analyse afin d’inclure 
certains résidus de 
médicaments vétérinaire et de 
métaux. 

• Taux de conformité globale 
de 100 % 

2003 - 2004 594 

6 mois à 
15 ans 

• Taux de conformité globale 
de 98,8 % 2004 - 2006 1523 

6 mois à 
15 ans 

• Taux de conformité globale 
de 100 % 2006 - 2007 350 

3 à 15 ans • Taux de conformité globale 
de 98,6 % 2007 - 2008 836 

0 à 24 
mois 

• Allongement de la liste des 
résidus de pesticides, passant 
de 300 à 400 résidus.  

• Taux de conformité globale 
de 99,7 % 

2008 – 2009 382  

 

1.1.2 Limites du PAE 
Le PAE a été élaboré de façon à constituer une étude de cas. Il n’a pas été conçu pour 
recueillir de l’information statistiquement valide sur le type et les concentrations de 
résidus chimiques et de métaux présents dans les aliments destinés aux enfants. Pour ce 
faire, il faudrait utiliser davantage d’échantillons, ce qui aurait comme conséquence 
d’augmenter les coûts du projet, ou de réduire la gamme d’aliments échantillonnés pour 
une année en particulier.   
 
Les échantillons d’aliments sont choisis selon les produits offerts sur le marché et ne 
correspondent pas nécessairement à l’importance relative de ces aliments dans le régime 
alimentaire typique des enfants au Canada. Aucune méthode statistique n’a été utilisée 
pour établir les plans d’échantillonnage qui tiennent compte de la présence d’un aliment 
(p. ex. grains céréaliers) dans les différents échantillons obtenus (p. ex. céréales pour 
nourrissons, biscuits). Les produits ne sont pas ciblés (sauf s'ils sont mis en marché 
précisément pour les enfants) et ont été choisis au hasard. Très peu de produits 
semblables ont été analysés plus d’une fois. 
 
Les résultats de l’étude de cas ne doivent pas être directement comparés avec les résultats 
du Pesticide Data Program (PDP) du département de l’Agriculture des États-Unis 
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(USDA)  <http://www.ams.usda.gov/AMSv1.0/PesticideDataProgram> ou de l’Étude 
canadienne sur l’alimentation totale de Santé Canada <http://www.hc-sc.gc.ca/fn-
an/surveill/total-diet/index-fra.php>.  Les objectifs de ces programmes diffèrent de ceux 
du présent projet à plusieurs égards, notamment : 

• le but (étude de cas par rapport à surveillance de l’approvisionnement 
alimentaire); 

• choix des résidus de pesticides et des contaminants étudiés; 
• choix des méthodes d'analyse (type d’instrument, sensibilité); 
• nature de la procédure d’échantillonnage (aléatoire ou ciblée);  
• degré de préparation des échantillons d’aliment (aliment tel qu’il est présenté à 

l’achat ou tel qu’il est consommé). 
 
1.2  Analyses 
 
Afin d’analyser les échantillons pour y détecter des pesticides inconnus, les laboratoires 
de l'ACIA élaborent, valident et appliquent des méthodes permettant la détection 
simultanée d’un grand nombre de résidus de pesticides. La majorité des analyses 
effectuées dans le cadre du PAE sont faites par des laboratoires tiers accrédités. L’ACIA 
a établi des critères d’acceptation des résultats d’analyse fournis par des laboratoires tiers. 
Ces derniers doivent utiliser des méthodes d’analyse qui respectent ou même excèdent les 
paramètres correspondants des méthodes utilisées par l'ACIA. Les méthodes d’analyse 
adoptées dans le cadre du PAE peuvent différer d’une année à l’autre. Les méthodes 
utilisées dans ce projet sont décrites à la section 2.2. 
 
 
1.3 Limites maximales des résidus (LMR) et seuils de 

tolérance 

1.3.1 Lignes directrices réglementaires 
Deux organismes fédéraux se partagent la responsabilité de la réglementation des 
concentrations de résidus de pesticides dans les aliments. L’Agence de réglementation de 
la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada s’occupe de l’enregistrement des 
pesticides qui peuvent être utilisés à des fins domestiques, et de l’établissement des LMR 
pour les résidus de pesticides dans les aliments, tandis que l’ACIA veille au respect des 
LMR et des seuils de tolérance dans les aliments. Grâce à des programmes de 
surveillance, comme le Programme national de surveillance des résidus chimiques 
(PNSRC), ainsi que des enquêtes et des projets précis, comme le PAE, l’ACIA recueille 
de l’information sur l’incidence des produits chimiques et des données sur des résidus 
précis pour des combinaisons particulières de produits et de résidus de pesticides. 

1.3.2 Pesticides 
Une des approches permettant d’augmenter la disponibilité des produits alimentaires frais 
est l’utilisation sélective de pesticides et de produits chimiques agricoles. Ces derniers 
sont appliqués sur les cultures pour plusieurs raisons, notamment pour les protéger contre 
les organismes nuisibles (moisissures, insectes, etc.), augmenter le rendement, accroître 
la superficie de la zone de culture, prolonger la durée de conservation et améliorer 
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l’apparence d'un grand nombre d'aliments. Par contre, une des conséquences de 
l’utilisation de produits chimiques agricoles au cours de la production des aliments est 
qu’il est possible que certains aliments contiennent des résidus de produits chimiques 
pouvant être préoccupants pour la santé des consommateurs canadiens.  
 
Santé Canada doit s'assurer que la consommation d'une quantité maximale de résidus, qui 
pourraient demeurer vraisemblablement sur un aliment lorsqu'un pesticide est utilisé 
conformément au mode d'emploi de l'étiquette, ne posera pas de risque pour la santé 
humaine. La quantité maximale de résidus prévue est alors fixée comme limite maximale 
des résidus (LMR)1.  
 
Les résultats sur les résidus de pesticides obtenus dans le cadre du PAE sont comparés 
aux normes établies par Santé Canada au moment de l’échantillonnage. Ces normes sont 
publiées dans différentes sources : 
 

• Les LMR pour les résidus de pesticides sont indiquées dans la Loi sur les produits 
antiparasitaires (LPA) et sur le site Web de Santé Canada sur la sécurité des 
produits de consommation <http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pest/protect-
proteger/food-nourriture/mrl-lmr-fra.php>, mais elles sont appliquées 
conformément à la LAD. 

• Les résidus de pesticides pour lesquels aucune LMR n'a été établie doivent 
respecter la LMR générale au Canada qui est fixée à 0,1 ppm. Cette limite est 
appliquée conformément à la LAD et précisée dans le titre 15 du RAD 
<http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/C.R.C.-C.870/page-1.html#anchorbo-ga:l_B-
gb:l_15>. 

• La LMR de 0,05 ppm pour l’imidazolidine-2-thione (ETU) est appliquée 
conformément à la LAD et établie dans le titre 1 du RAD  
<http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/C.R.C.-C.870/page-1.html#anchorbo-ga:l_B-
gb:s_B_01_001>. 

1.3.3 Métaux 
Les métaux sont présents naturellement dans les aliments, mais leur présence peut 
également être attribuable à l’utilisation de produits chimiques agricoles, à la 
contamination environnementale, aux engrais, à la mise en conserve (étain, nickel) ou à 
l’ajout d’additifs alimentaires et de suppléments nutritifs. Par conséquent, on s’attend à ce 
que les échantillons d’aliments en renferment. 
 
Certains métaux, comme le chrome, le cuivre, le fer, le manganèse, le sélénium et le zinc, 
sont des minéraux essentiels au maintien d'une bonne santé.  Une quantité insuffisante 
d'un minéral essentiel dans le régime alimentaire peut nuire à la santé humaine, tandis 
qu'une exposition à des concentrations élevées de certains métaux peut entraîner des 
effets toxiques. L’antimoine, l'arsenic, le cadmium, le plomb et le mercure sont des 
métaux particulièrement préoccupants pour la santé humaine. Une exposition continue à 
de faibles doses d’antimoine peut entraîner des complications cardiaques2. L’antimoine a 
été classé par le Centre international de recherche sur le cancer (CRIC) comme pouvant 
être cancérogène pour les êtres humains3. L’arsenic est également considéré comme une 
substance cancérogène pour les êtres humains. De plus, une exposition continue à 
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l’arsenic peut avoir une incidence sur le système cardiovasculaire et circulatoire4. Une 
exposition au cadmium (à savoir le cadmium inorganique) peut entraîner des effets nocifs 
sur les reins, l’estomac et les os5. Une exposition continue au plomb peut entraîner 
l’anémie, une hépatotoxicité et même causer des dommages au système nerveux central 
et au cerveau. Les jeunes enfants et les fœtus sont particulièrement sensibles aux effets 
toxiques du plomb. Par ailleurs, les effets sur la santé de l'exposition au mercure varient 
en fonction de sa forme chimique. Lorsqu’il est inhalé, le mercure élémentaire peut 
causer des lésions aux voies respiratoires, à la bouche et aux poumons. Le mercure 
inorganique peut causer des lésions gastro-intestinales et rénales. L'exposition continue 
aux composés organiques du mercure, comme le méthylmercure, peut nuire au 
développement du cerveau des enfants et causer des altérations sensorielles tant chez les 
enfants que chez les adultes.    
 
Les produits chimiques agricoles contenant des métaux sont réglementés et surveillés de 
la même façon que les pesticides. À l’instar des LMR pour les pesticides, les LMR et les 
seuils de tolérance s’appliquant aux métaux sont régis par Santé Canada et appliqués par 
l’ACIA. Les limites et les seuils de tolérance actuels s’appliquant aux métaux sont les 
suivants : 
 

• une LMR de 50 ppm a été établie conformément à la LPA pour les composés de 
cuivre présents dans tous les produits à base de fruits et de légumes; 

• les seuils de tolérance associés aux métaux sont établis conformément au 
titre 15 du RAD et se trouvent dans sur le site Web du ministère de la Justice du 
Canada 
<http://laws.justice.gc.ca/fra/C.R.C.-C.870/page-1.html#anchorbo-ga:l_B-
gb:l_15>. 

2 Élaboration du Projet sur les aliments 
destinés aux enfants de 2009-2010 
 
Les sections 2.1 et 2.2 décrivent l’élaboration du PAE de 2009-2010. De nouvelles 
stratégies d’échantillonnage sont utilisées d’année en année, au fur et à mesure que de 
nouvelles données sont recueillies dans le cadre d’activités d’analyses précédentes de 
l’ACIA ou lorsque les laboratoires de l’ACIA acquièrent une nouvelle expertise en 
matière d’analyse.   
 
2.1 Échantillonnage dans le cadre du PAE 
  
Le PNSRC cible les produits alimentaires enregistrés au fédéral, comme les aliments 
d’origine animale (viande, œufs, miel et produits laitiers), les produits de l’érable, les 
produits transformés ainsi que les fruits et légumes frais qui sont analysés à l’état brut (ils 
ne sont pas lavés, ni pelés). Par contre, dans le cadre du PAE, des données sont recueillies 
sur les résidus de produits chimiques dans les produits transformés fréquemment 
consommés par les enfants (p. ex. : collations aux fruits, produits à base de céréales, jus 
et boissons aux fruits, etc.). Ces produits non enregistrés au fédéral sont également visés 
par les études ciblées, résultats attendus du Plan d’action pour assurer la sécurité des 
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produits alimentaires et de consommation <http://www.healthycanadians.ca/pr-
rp/plan_f.html>. Les données recueillies grâce à ces programmes contribuent à aider les 
autorités sanitaires à évaluer l’exposition potentielle aux résidus de pesticides et de 
métaux dans la plupart des aliments consommés par les enfants au Canada. Les résultats 
de ces activités peuvent être consultés dans le site Web de l’ACIA, à l’adresse suivante :  
http://www.inspection.gc.ca/francais/fssa/microchem/resid/reside.shtml. 

2.1.1 Choix des échantillons pour 2009 – 2010  
En raison de la multitude d’aliments offerts sur le marché et qui sont destinés aux enfants, 
ainsi que des différentes tendances de consommation associées aux groupes d’âge, il est 
impossible pour l’ACIA d'analyser tous les aliments chaque année. Pour surmonter cette 
difficulté, l’ACIA choisit des échantillons d’aliments consommés par des enfants d’un 
seul groupe d’âge par année.  
 
En 2008 – 2009, des aliments destinés aux nourrissons et aux tout-petits ont été 
échantillonnés. En 2009 – 2010, des aliments destinés aux enfants âgés de 2 à 15 ans ont 
été ciblés. Les échantillons d’aliments prélevés pour ce groupe d’âge étaient similaires 
aux échantillons prélevés en 2007 – 2008 (groupe d’âge : 3 à 15 ans).  
 
Les échantillons d’aliments prélevés dans le cadre du PAE comprennent des aliments 
manufacturés qui proviennent du Canada et de l’étranger. Les échantillons ont été 
emballés dans divers types de contenants : bouteilles de verre et de plastique, boîtes 
métalliques, boîtes, contenants en carton et sacs. Les échantillons comprennent des 
produits à courte durée de conservation (périssables ou congelés) et à longue durée de 
conservation. Les échantillons ont été achetés dans plusieurs chaînes d’épiceries 
nationales, pharmacies, petits marchés locaux et marchés ethniques de la région 
d’Ottawa-Gatineau. Le nombre d’échantillons achetés dans chaque épicerie dépendait de 
la gamme de produits ou de marques offertes et ne reflète aucunement la répartition 
démographique des enfants au Canada ni la quantité relative d’aliments qu’ils 
consomment. 

2.1.2 Répartition des échantillons pour 2009 – 2010 
Au total, 821 échantillons ont été prélevés dans le cadre du PAE de 2009 – 2010. De ce  
nombre, 252 (31 %) étaient des produits à base de céréales, 26 étaient des confiseries 
(3 %), 57 (7 %) étaient des aliments à base de produits laitiers, 2 des produits à base de 
poissons et de fruits de mer (< 1 %), 16 des produits à base de légumineuses (2 %), 10 
des produits à base de viande (1 %), 7 étaient des noix et des graines (< 1 %) 
et 451 (55 %) étaient des produits à base de fruits et légumes. Le tableau 2-1 présente un 
résumé des échantillons de différents types d’aliments destinés aux enfants prélevés dans 
le cadre du PAE de 2009-2010. 
 
2.2 Analyses des échantillons 
 
La portée des analyses effectuées dans le cadre du PAE a été relativement constante d'une 
année à l’autre. Les analyses sont effectuées au moyen de méthodes d’analyse 
multi-résidus ou d’un seul résidu. Les méthodes d’analyse multi-résidus permettent de 
détecter un nombre considérable de résidus de pesticides et de métaux, et sont 
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généralement plus économiques. Les méthodes d’analyse d’un seul résidu permettent de 
détecter un seul type de résidu ou des résidus appartenant à la même famille chimique et 
sont plus coûteuses que les méthodes multi-résidus.  

2.2.1 Méthodes d’analyse multi-résidus pour la détection de 
pesticides dans les aliments destinés aux nourrissons 
L’ACIA a reçu une aide financière du gouvernement fédéral pour l'achat de nouveaux 
appareils d'analyse ainsi que pour l'élaboration et la validation de nouvelles méthodes de 
détection des pesticides afin d'améliorer le processus de surveillance de 
l’approvisionnement alimentaire au Canada. Le PAE de 2008-2009 a été le premier projet 
ou programme de l’ACIA à utiliser des analyses visant la détection de pesticides au 
moyen d’une méthode élaborée et validée pour l’initiative visant à rechercher la 
confiance du public. Cette méthode d’analyse multi-résidus visant la détection des 
pesticides décele 142 résidus de pesticides dans les aliments à base de fruits et de 
légumes transformés. Les limites minimales de détection dans les produits à analyser 
varient de 0,001 à 1,2 ppm. La méthode de référence (méthode PMR-006-V1.0 de 
l’ACIA) à cette fin s’intitule « Détermination de la présence de pesticides dans les 
aliments pour nourrissons à l’aide de la chromatographie en phase liquide et spectométrie 
de masse à ionisation par électronébulisation (CPL/ESI-SM-SM) ». La portée de 
l’analyse de cette méthode d’analyse multi-résidus est présentée à l’annexe A. 
 
Au total, 264 échantillons ont été analysés au moyen de la méthode CPL/ESI-SM-SM 
dans le cadre du PAE de 2009 – 2010. Un nombre réduit d’échantillons a été sélectionné 
en raison des ressources limitées consacrées aux analyses sur place. De plus, l’analyse 
des échantillons était limitée aux matrices alimentaires validées qui comprennent les 
fruits et légumes transformés, les jus de fruits et les nectars. L’ACIA a conclu de 
nouvelles ententes avec des laboratoires tiers pour effectuer des analyses au moyen de la 
méthode CPL/ESI-SM-SM, et celles-ci devraient débuter dans le cadre du PAE de 
2010-2011. La portée des analyses s’élargira à d’autres matrices alimentaires, notamment 
les céréales, les produits laitiers, les poissons et fruits de mer et les produits à base de 
viande. 
 

Tableau 2-1 Répartition des produits échantillonnés dans le cadre du PAE de 
2009-2010 

Type de 
produit Catégorie d’aliment Description de l’échantillon Nombre 

d’échantillons 
Produits de 
boulangerie 

Tartelettes, tartes, fudge, petits 
gâteaux, pâtisseries, gâteaux  16 

Produits pour cuisson 
au four 

Mélanges à gâteau, mélanges pour 
enrobage, mélanges à muffin, 
mélange à croûte de tarte, pâte à 
biscuits, mélanges à farce 

20 

Pains Pain, baguette, pain mollet, 
brioches, pita 5 

Céréales Céréales pour petit-déjeuner 21 

Céréales et 
grains 

 

Croustilles 
Croustilles au maïs, bretzels, 
coquilles à taco, collations à saveur 
de fromage  

12 
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Type de 
produit Catégorie d’aliment Description de l’échantillon Nombre 

d’échantillons 

Biscuits Biscuits sucrés, biscuits secs, 
gaufrettes, biscuits salés 67 

Couscous Couscous de blé entier, couscous 
aromatisé  2 

Craquelins Craquelins, gressins, biscottes 28 

Beignes Beignes, torsades, roulés, brioches, 
gâteaux 6 

Coupes à crème 
glacée Coupes et cornets 2 

Mélanges à crêpes Mélanges à crêpe, à gaufre et à 
dumpling  7 

Pâtes alimentaires 

Pâtes alimentaires assorties, pâtes 
de blé entier, nouilles, nouilles aux 
œufs, pâtes de riz  
 

26 

Pizza Croûte et sauce 1 

Riz 
Riz aromatisé, riz sauvage, riz à 
long grain, riz basmati, riz pour 
sushi 

7 

Galettes de riz Croustilles, gâteaux, carrés, 
pudding, craquelins, boisson au riz 14 

Barres de collation  Granola, barres de collation à base 
de céréales et de noix 16 

Soupes Nouilles orientales aux saveurs 
artificielles 1 

 

Tartinades Sirop de maïs 1 
Friandises Bonbons à base de vrais fruits 7 

Chocolat 
Barres, pépites, bonbons 
d’Halloween, carrés, chocolat pour 
cuisson  

18 Confiserie 

Collations diverses Guimauves 1 

Fromages Parmesan, mozzarella, cheddar, 
fromage à effilocher  7 

Produits laitiers 
Boissons lactées, boissons au 
yogourt, barre de crème glacée, lait 
frappé  

7 

Puddings Puddings, puddings au lait 10 
Tartinades Tartinades au fromage, trempettes 2 

 
 

Produits laitiers 
 
 
 
 
 

Produits laitiers Yogourts 
Boissons au yogourt, yogourt 
brassé, tubes, yogourt qui aide à 
renforcer le système immunitaire 

31 

Poisson en conserve  Thon aromatisé 1 Poisson et fruits 
de mer  Soupes Chaudrée de palourdes 1 

Haricots en conserve 
Haricots rouges en conserve, fèves 
au lard à saveur d’érable en 
conserve  

2 

Pois en conserve  Pois chiches, houmous 2 

Légumineuses 
 
 

Produits d’arachides Beurre d’arachide, boisson, noix 5 
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Type de 
produit Catégorie d’aliment Description de l’échantillon Nombre 

d’échantillons 
 Produits de soja Boissons au soja, tofu, pudding à 

base de soja, vinaigrettes 7 

Viande Soupes 

Soupe au boeuf, soupe au poulet et 
aux nouilles, soupe au poulet et 
pâtes alimentaires, boulettes de 
viande 

10 

Boissons non lactées Boisson aux amandes 1 
Collations – noix  Cajou 1 
Collations – graines  Graines de citrouille et de tournesol 2 Noix et graines 

Tartinades Beurre d’amandes, tahini, purée de 
marrons  

3 

Compote de pommes 
Non sucrée, aromatisée, pommes et 
mangue, pommes et canneberges, à 
la cannelle 

8 

Fruits embouteillés Mandarines tranchées, pruneaux 
embouteillés 

2 

Légumes embouteillés Ail, olives, légumes mélangés, 
gingembre 

6 

Légumes en boîte  Tomates 1 

Fruits en conserve 

Pêches, cocktails de fruits, poires, 
mangues, litchi, ananas, akées, 
garnitures pour tarte, longanes, 
jacquier, cerises, canneberges 

38 

Jus en conserve Tomate, pomme, ananas, cocktail 
aux légumes  

6 

Pâtes alimentaires en 
conserve  

Spaghettis, pâtes alimentaires en 
forme d’animaux, pâtes avec sauce 

5 

Soupes en conserve  Légumes, orge, minestrone, potages 
avec crème, courge 

11 

Légumes en conserve  

Pois, maïs, asperge, légumes 
mélangés, carottes, tomates, 
haricots, courge, champignons, 
betteraves, pommes de terre, okra, 
feuilles de vigne, châtaignes d’eau, 
artichaut, germes de sojtra, haricots 
pinto, pousses de bambou, fleur de 
bananier, épinards, cœurs de 
palmier  

79 

Croustilles Croustilles de banane plantain 2 
Condiments Ketchup, relish, assaisonnements  7 

Fruits secs 
Raisins, canneberges, dates, 
abricots, figues, papaye, banane, 
noix de coco, prunes, pruneaux 

15 

Fruits séchés et noix  Mélange montagnard 2 

Légumes séchés Pois wasabi, tomates séchées au 
soleil  2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fruits et 
légumes 
transformés  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Jus de fruits congelé  Orange, raisin vert et rouge, punch, 

melon d’eau  5 
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Type de 
produit Catégorie d’aliment Description de l’échantillon Nombre 

d’échantillons 
Légumes congelés  Pommes de terre rissolées  1 

Jus de fruits 

Pomme, collations de jus de fruits, 
ananas, raisin, cerise, fruit de la 
passion, goyave, mûre de young, 
baies sauvages, framboise, citron, 
grenade, agrumes, fraise, kiwi, 
mûre blanche, mangue, pêche, 
banane, litchi, nectarine, bleuet, 
abricot, poire, pamplemousse, 
limonade 

93 

Nectars de fruits  

Guyabano, mangue, poire, orange, 
pamplemousse, pêche, banane et 
fraise, goyave, cerise, pêche, poire, 
cassis 

19 

Collations aux fruits 
Salade de fruits et purées dans des 
coupes en plastique, en forme 
d’animaux, rubans aux fruits, gelées 

62 

Confitures 

Bleuet, framboise, mincemeat, 
cerise, fraise, abricot, garniture pour 
tarte, gelée aux pommes, tartinades 
aux fruits 

12 

Boissons non lactées  Boisson au chanvre, lait de noix de 
coco 2 

Produits marinés  Marinades, légumes marinés, chou 
rouge, tomates vertes 7 

Collations aux 
pommes de terre  Croustilles de pommes de terre  9 

Puddings 
Collations à saveur de fruits à base 
de gélatine (Nata de coco, ananas, 
fraise) 

5 

Salades Taboulé 1 
Sauce pour salade  Sauce à l’orange 1 

Salsa 
Piquante, régulière, à base de 
tomatillo, mexicaine, gros 
morceaux, douce 

9 

Sauces 

Cari, BBQ, sauce pour pâtes 
alimentaires, sauce aux prunes, 
sauce aigre-douce, garnitures à 
dessert, sauce à pizza 

23 

Soupes Aux légumes, potage avec crème, 
aux lentilles, aux carottes, aux maïs 7 

Tartinades Tartinade aux bananes, entrée aux 
aubergines, baba ghannouj, pesto 6 

 
 
 
 
 
 
 
 
Fruits et 
légumes 
transformés  
(suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fruits et 
légumes 
transformés  
(suite) 

Jus de légumes  
Cocktail aux légumes, boisson de 
courge, boisson aux fruits et 
légumes mélangés 

5 
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La méthode d’analyse multi-résidus utilisée actuellement par les laboratoires tiers pour 
détecter la présence de résidus de pesticides dans les produits transformés (à base de 
viande, de céréales, et de fruits et légumes) est similaire à la méthode de référence de 
l’ACIA « Dosage des pesticides dans le miel, le jus de fruit et le vin avec purification par 
extraction en phase solide (EPS), CG/discriminateur de masse et CLHP avec détection 
par fluorescence ». La portée de cette méthode (aussi appelée « FPH053 ») comprend 
299 résidus de pesticides qui sont énumérés à l’annexe B. Les limites minimales de 
détection pour les substances à analyser varient de 0,001 ppm à 0,0162 ppm. La méthode 
d’analyse multi-résidus utilisée par le laboratoire tiers pour la détection de résidus de 
pesticides dans les aliments à base de produits laitiers est fondée sur la méthode de 
référence de l’ACIA « Dosage des résidus de pesticides organochlorés et de biphényles 
polychlorés dans les œufs et les produits à base d'œufs par CG/DCE2 ». Les limites 
minimales de détection varient de 0,0001 ppm à 0,00485 ppm. La liste des résidus de 
pesticides compris dans cette méthode (appelée « D-E ») est présentée au tableau B-2 de 
l’annexe B.  
 
L’ACIA ne fournit pas de méthode de référence pour les analyses multi-métaux. Les 
laboratoires tiers doivent toutefois respecter les limites minimales de détection pour les 
métaux établies par l’ACIA, qui se trouvent dans l’annexe C. Des limites minimales de 
détection s’appliquent aux métaux suivants : aluminium, arsenic, bore, cadmium, chrome, 
cuivre, fer, mercure, manganèse, nickel, plomb, sélénium, étain, titane et zinc.  

2.2.2 Méthodes d’analyse d’un seul résidu – Pesticides 
Dans le cadre du Projet sur les aliments destinés aux enfants, six analyses visant la 
détection d’un seul résidu ont été effectuées. Les limites minimales de détection des 
méthodes d’un seul résidu validées par l’ACIA pour le bénomyl (carbendazim), le 
dithiocarbamate, l’éthylènediamine, l’imidazolidine-2-thione, le formétanate et le 
thiabendazole se trouvent à l’annexe D. Le bénomyl, la carbendazim, le formétanate et le 
thiabendazole peuvent également être détectés par la méthode d’analyse multi-résidus 
CPL/ESI-SM-SM.  

2.2.3 Résumé des analyses  
Le tableau 2-2 résume la répartition des analyses et de leurs résultats, et ce, pour les 
821 échantillons analysés dans le cadre du Projet sur les aliments destinés aux enfants de 
2009 – 2010.  
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Tableau 2-2 Nombre et type d’analyses effectuées et résultats obtenus dans le 
cadre du PAE de 2009 – 2010 

Types de produit 

Programme 
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Total 
analyses 

Total 
résultats

Bénomyl 55 0 0 0 1 2 0 55 113 113 
EBDC(DC) 60 0 0 0 1 1 1 155 218 218 

EBDC(EBDC) 60 0 0 0 1 1 1 155 218 218 
EBDC(Éthylène 

thiourée) 60 0 0 0 1 1 1 155 218 218 
Formétanate 50 1 0 0 1 1 0 51 104 104 

Métaux D 1 0 47 0 7 0 3 2 60 1 080 
Métaux P 251 26 10 2 9 10 4 280 592 10 656 

Pesticides D-E 1 0 47 0 7 0 3 2 60 1 920 
Pesticides 
FPH053 251 8 10 2 9 10 4 280 574 171 626 

Pesticides 
CPL/ESI-SM-SM 0 0 0 0 0 0 0 264 264 37 488 

Thiabendazole 54 1 0 0 3 3 0 48 109 109 
Total 843 36 114 4 40 29 17 1 447 2 530 223 750 

 
3 Résultats et analyse  

 
Les résultats recueillis au cours de l'étude sont comparés, le cas échéant, avec ceux des 
PAE des années précédentes et du PNSRC. Il est important de tenir compte des points 
suivants pour la discussion sur les résultats des analyses: 
 

1) des pesticides peuvent être ajoutés aux fins de gestion des organismes nuisibles 
(incluant les fongicides à base de cuivre), et, lorsqu’ils sont utilisés de façon 
appropriée et selon le mode d’emploi figurant sur l’étiquette, seule une faible 
quantité peut être détecter (niveau sécuritaire);  

2) les métaux détectés peuvent provenir de plusieurs sources. Aucune distinction ni 
conclusion ne peut être tirée quant aux sources des métaux détectés; 

3) les produits transformés peuvent contenir des ingrédients provenant de divers 
pays et sans précision de la source. Les résultats (les taux de conformité) ne 
doivent pas être interprétés comme étant indicatifs du type de produit ou du pays 
d’origine. 
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3.1 Résidus de pesticides – Résultats et discussion  

3.1.1 Résumé de la conformité 
Au total, 2 248 analyses visant la détection de résidus de pesticides ont été effectuées sur 
803 échantillons et 212 014 résultats ont été obtenus. Sur ces 803 échantillons, 
160 (19,9 %) contenaient au moins un résidu de pesticide, dont 11 (1,37 % de tous les 
échantillons) étaient non conformes à la LMR générale de 0,1 ppm. Le taux de 
conformité globale des échantillons est donc de 98,6 %. Ce taux de conformité est 
comparable à ceux du PAE et du PNSRC des cinq dernières années. 
 
Le tableau 3-1 présente un résumé des non-conformités. L’orthophénylphénol a été 
détecté dans des coquilles à taco dont l’origine est inconnue. Bien que la LPA prévoie 
plusieurs LMR à l’égard de ce pesticide dans différents aliments, il n’en existe aucune 
pour cette substance sur ou dans les produits céréaliers au Canada. Neuf des onze non-
conformités étaient liées à des résidus de pirimiphos-méthyl. Il n’existe aucun seuil de 
tolérance au Canada concernant les résidus de pirimiphos-méthyl. L’usage de ce pesticide 
comme insecticide pour les cultures de céréales est toutefois très répandu dans le monde. 
Le chlorpyriphos a été détecté dans des biscuits provenant de Turquie. Il existe plusieurs 
LMR s’appliquant aux résidus de chlorpyriphos dans la viande, et dans les fruits et 
légumes frais au Canada, mais aucune LMR n’a été prévue pour les produits à base de 
céréales. Puisqu’aucune LMR n’existe au Canada pour ces résidus de pesticides dans les 
produits à base de céréales, ces produits contreviennent à l’alinéa 4d) de la Loi sur les 
aliments et drogues (le produit est falsifié). Il est peu probable que ces produits posent un 
risque important pour la santé humaine. 

 
Tableau 3-1 Résumé des infractions en 2009-2010 

Type de 
produit 

Catégorie 
d’aliment Origine Résidu détecté  

Niveau 
détecté  
(ppm) 

Infraction

Produits de 
boulangerie Argentine pirimiphos-méthyl 0,194 

Produits de 
boulangerie Italie pirimiphos-méthyl 0,145 

Céréales Portugal pirimiphos-méthyl 1,246 
Croustilles Inconnue orthophénylphénol  0,503 

Biscuits Turquie chlorpyriphos 0,189 
Biscuits Italie pirimiphos-méthyl 0,106 
Biscuits Pays-Bas pirimiphos-méthyl 0,881 
Biscuits Écosse pirimiphos-méthyl 0,481 

Craquelins Pays-Bas pirimiphos-méthyl 0,884 
Mélange à 

crêpe Grèce pirimiphos-méthyl 0,969 

Céréales et 
grains 

Pâtes 
alimentaires Inconnue pirimiphos-méthyl 0,380 

Aucune 
LMR 

spécifiée; 
dépasse la 

LMR 
générale 
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La figure 3-1 illustre la répartition des échantillons qui ne renfermaient aucun résidu de 
pesticides, ceux qui présentaient des concentrations qui étaient conformes à la 
réglementation (concentrations de résidus détectées égales ou inférieures aux LMR 
établies) et ceux qui présentaient des concentrations qui contrevenaient à la 
réglementation (concentrations de résidus détectées supérieures aux LMR établies au 
moment de l’analyse).  

 

Aucun résidu 
détecté : 643

Concentration 
de résidus 

conformes aux 
LRM :

149

Concentration 
de résidus non 

conformes :
11

 
Figure 3-1 Répartition des résultats liés aux résidus dans les échantillons 

3.1.2 Résultats selon le pays d’origine  
Le PAE de 2009 – 2010 comprenait des échantillons provenant de 49 pays. Le tableau 3-
2 résume les analyses de détection de pesticides et les résultats de conformité selon le 
pays d’origine. On y trouve également le nombre total d’échantillons, le nombre de 
résultats positifs (échantillons dans lesquels au moins un résidu de pesticide a été 
détecté), le nombre de non-conformités relevées et le taux de conformité. Sur les 49 pays 
d’où provenaient les échantillons, 27 (55,1 %) présentaient des échantillons qui 
contenaient des résidus de pesticides. Tous les résultats des échantillons provenant du 
Canada étaient conformes aux LMR canadiennes. 

 
Tableau 3-2 Résidus de pesticides selon le pays d’origine 

Origine de l’échantillon *Nombre 
d’échantillons 

Nombre 
d'échantillons 

positifs 

Résultats 
positifs 

(% total) 

Nombre de 
non-

conformités 

Taux de 
conformité 
globale (%)  

Argentine 1 1 100,00 1 0,00 
Écosse 1 1 100,00 1 0,00 
Pays-Bas 4 2 50,00 2 50,00 
Grèce 5 1 20,00 1 80,00 
Portugal 5 1 20,00 1 80,00 
Italie 12 5 41,67 2 83,33 
Turquie 11 5 45,45 1 90,91 

Total des échantillons : 803 
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Origine de l’échantillon *Nombre 
d’échantillons 

Nombre 
d'échantillons 

positifs 

Résultats 
positifs 

(% total) 

Nombre de 
non-

conformités 

Taux de 
conformité 
globale (%)  

Origine inconnue 68 18 26,47 2 97,06 
Belgique 5 1 20,00 0 100,00 
Bermudes 1 0 0,00 0 100,00 
Bulgarie 1 0 0,00 0 100,00 
Canada 375 61 16,27 0 100,00 
Chili 1 0 0,00 0 100,00 
République dominicaine 1 0 0,00 0 100,00 
Équateur 2 0 0,00 0 100,00 
Égypte 8 3 37,50 0 100,00 
France 3 0 0,00 0 100,00 
Allemagne 3 0 0,00 0 100,00 
Hong Kong 4 1 25,00 0 100,00 
Inde 6 1 16,67 0 100,00 
Iran 3 1 33,33 0 100,00 
Israël 1 0 0,00 0 100,00 
Côte d’Ivoire  1 0 0,00 0 100,00 
Jamaïque 4 2 50,00 0 100,00 
Japon 2 0 0,00 0 100,00 
Arabie saoudite 4 1 25,00 0 100,00 
Liban 11 0 0,00 0 100,00 
Macao 1 0 0,00 0 100,00 
Malaisie 4 0 0,00 0 100,00 
Mexique 5 3 60,00 0 100,00 
Maroc 1 0 0,00 0 100,00 
Pakistan 1 0 0,00 0 100,00 
République populaire de Chine 41 10 24,39 0 100,00 
Pérou 5 0 0,00 0 100,00 
Pologne 5 1 20,00 0 100,00 
République de Corée 4 1 25,00 0 100,00 
Philippines 6 2 33,33 0 100,00 
Slovénie 3 0 0,00 0 100,00 
Afrique du Sud 9 0 0,00 0 100,00 
Espagne 3 1 33,33 0 100,00 
Swaziland 1 0 0,00 0 100,00 
République arabe syrienne  1 1 100,00 0 100,00 
Taïwan 15 1 6,67 0 100,00 
Thaïlande 28 7 25,00 0 100,00 
Trinité-et-Tobago 1 1 100,00 0 100,00 
Tunisie 1 0 0,00 0 100,00 
Émirats arabes unis 1 0 0,00 0 100,00 
Royaume-Uni 6 2 33,33 0 100,00 
États-Unis d’Amérique 115 25 21,74 0 100,00 
Vietnam 3 0 0,00 0 100,00 

* Aucune signification statistique ne peut être attribuée au taux de conformité globale ou à la salubrité des 
aliments en général en fonction du pays d’origine de l’échantillon lorsque le nombre d’échantillons est 
faible. 
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Les résultats indiquent que les taux de conformité des échantillons d’aliments, provenant 
du Canada et de l’étranger, destinés aux enfants sont similaires (100 % pour les produits 
provenant du Canada et 97,5 % pour les produits importés).  

3.1.3 Répartition des résidus multiples  
Environ 7,1 % de tous les échantillons contenaient plus d’un résidu de pesticides. Sur les 
160 échantillons contenant des résidus de pesticides, 31 renfermaient deux résidus 
différents, 16 en contenaient trois, 8 en contenaient quatre et 2 en contenaient cinq. La 
répartition des résidus de pesticides détectés est illustrée à la figure 3-2. 
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Figure 3-2 Répartition des résidus de pesticides détectés 
 

Le tableau E-1 de l’annexe E décrit en détail les échantillons contenant plus d’un résidu 
de pesticide distinct selon le pays d’origine. 
 

3.1.4 Résultats selon le type de produit et la catégorie d’aliment 
La répartition des résidus de pesticides dans les différents types de produits est présentée 
au tableau 3-3. Les données du tableau 3-3 indiquent que la plupart des échantillons 
positifs étaient des fruits et des légumes transformés. Les produits de poisson et les 
produits de la mer présentaient le pourcentage de résultats positifs le plus élevé.  
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Tableau 3-3 Résidus de pesticides selon le type de produit 

Type de produit Nombre 
d’échantillons 

Nombre 
d'échantillons 

positifs 

% 
échantillons 

positifs 

Nbre de non-
conformités 

% de 
conformité 

Céréales et grains 252 58 23,02 11 95,63 
Confiseries 8 0 0,00 0 100,00 

Produits laitiers 57 2 3,51 0 100,00 
Poisson et 

produits de la mer 2 1 50,00 0 100,00 

Légumineuses 16 0 0,00 0 100,00 
Viande 10 2 20,00 0 100,00 

Noix et graines 7 1 14,29 0 100,00 
Fruits et légumes 

transformés 451 96 21,29 0 100,00 

 
 
Les catégories d’aliments suivants ne contenaient aucun échantillon renfermant des 
résidus de pesticides : 
 

Légumes en boîte  Bonbon    Haricots en conserve  
Jus en conserve  Pâtes alimentaires en conserve Pois en conserve 
Condiments  Beignes    Coupes à crème glacée  
Produits laitiers  Collations diverses   Boissons non lactées 
Produits d’arachide  Pizza      Puddings  
Riz    Sauce pour salade    Graines pour collation 
Produits du soja 

 
La répartition des résidus de pesticides dans les différentes catégories d’aliment est 
présentée au tableau 3-4. Au total, les analyses ont permis de déceler 47 résidus de 
pesticides différents. Le tableau 3-4 indique que la majorité des résultats positifs ont été 
relevés dans des collations aux fruits, des biscuits et des craquelins. Les résidus de 
pesticides les plus couramment décelés étaient les suivants : éthylènediamine (40), 
captane (25), orthophénylphénol  (23), carbendazim (18) et pirimiphos-méthyl (17). 
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Tableau 3-4 Résidus de pesticides détectés par catégorie d’aliment 

Catégorie 
d’aliment 

Nbre 
d’échantillons

Nbre 
d’échantillons 

positifs 

*Nbre de 
résidus 
détectés 

Résidus détectés (Nbre 
d’échantillons contenant 
des résidus de pesticides) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tous les 
échantillons 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tous les 
échantillons 

803 160 255 

orthophénylphénol (23), 
azoxystrobine (3), bifenthrine, 
biphényle (5), bromopropylate, 

buprofézine, captane (25), 
carbaryl (7), carbendazim (18), 

chlorprophame (12), 
chlorpyriphos (12), cyprodinile 

(4), chlortal-diméthyl  (2), 
dicofol, diéthofencarbe, 

diphénylamine (14), 
dithiocarbamate (2), 

endosulfane, éthion (2), 
éthylènediamine (40), 

imidazolidine-2-thione (2), 
fludioxonil (2), imazalil (3), 
imidaclopride, iprobenfos, 

iprodione (3), isoprothiolane, 
malathion (8), métalaxyl, 

méthoxyfénozide, myclobutanil 
(2), p,p'-DDE (3), penconazole, 
pentachloroaniline, perméthrine, 

phosalone (2), butoxyde de 
pipéronyle (7), pirimiphos-

méthyl (17), procymidone (2), 
profénofos, pyriméthanil (2), 
terbutylazine, thiabendazole 

(12), triadiménol, tricyclazole, 
trifloxystrobine (2), trifluraline 

Collations aux 
fruits  62 31 68 

orthophénylphénol (3),  
captane (18), carbendazim (10), 
chlorpyriphos, diphénylamine 

(12), endosulfane, 
éthylènediamine (9), 

imidazolidine-2-thione (2), 
fludioxonil, imazalil, iprodione, 

phosalone, pyriméthanil (2), 
thiabendazole (6) 

Biscuits 67 20 24 

orthophénylphénol (2), 
diphényle, chlorpropham, 

chlorpyriphos (2), 
éthylènediamine (7), malathion 

(4), p,p'-DDE, butoxyde de 
pipéronyle, pirimiphos-méthyl 

(5) 

 - 22 -  



Catégorie 
d’aliment 

Nbre 
d’échantillons

Nbre 
d’échantillons 

positifs 

*Nbre de 
résidus 
détectés 

Résidus détectés (Nbre 
d’échantillons contenant 
des résidus de pesticides) 

Craquelins 28 13 19 

orthophénylphénol, diphényle, 
chlorpyriphos (2), 

éthylènediamine (5), malathion 
(4), butoxyde de pipéronyle, 

pirimiphos-méthyl (4), 
terbutylazine 

Légumes en 
conserve  79 9 16 

orthophénylphénol (6), 
azoxystrobine (2), 

chlorpyriphos, diéthofencarbe, 
imidaclopride, myclobutanil, 

penconazole, perméthrine, 
triadiménol, trifloxystrobine 

Jus de fruits 93 10 12 
carbaryl (2), carbendazim (3), 

éthylènediamine, imazalil, 
iprobenfos, thiabendazole (4) 

Comporte de 
pommes 8 2 8 

captane (2), diphénylamine (2), 
éthylènediamine (2), phosalone, 

thiabendazole 

Fruits en 
conserve 38 6 8 

orthophénylphénol (2), captane, 
carbaryl (2), carbendazim (2), 

éthylènediamine 

Fruits séchés  15 4 8 

orthophénylphénol, captane, 
dithiocarbamate, 

éthylènediamine, iprodione, 
butoxyde de pipéronyle, 

procymidone, trifloxystrobine 

Collations à base 
de pomme de 
terre 

9 6 7 
chlorprophame (4), 

éthylènediamine (2),  
p,p'-DDE 

Sauce 23 3 7 

azoxystrobine, bifenthrine, 
captane, cyprodinile, 

éthylènediamine, fludioxonil, 
myclobutanil 

Croustilles 14 4 6 
orthophénylphénol, diphényle 

(3), chlorprophame, 
éthylènediamine 

Pâtes 
alimentaires 26 3 6 

orthophénylphénol, éthion, 
butoxyde de pipéronyle (2), 

pirimiphos-méthyl (2) 

Salsa 9 3 6 
buprofézine, carbaryl, 

chlorpyriphos (2), 
éthylènediamine, métalaxyl 

Barres de 
collation  16 4 6 

captane, chlorpyriphos, 
éthylènediamine (2), imazalil, 

butoxyde de pipéronyle 

Soupe 19 5 5 orthophénylphénol, 
chlorprophame (4) 
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Catégorie 
d’aliment 

Nbre 
d’échantillons

Nbre 
d’échantillons 

positifs 

*Nbre de 
résidus 
détectés 

Résidus détectés (Nbre 
d’échantillons contenant 
des résidus de pesticides) 

Produits de 
boulangerie  16 3 4 bromopropylate, pirimiphos-

méthyl (2), procymidone 

Produits pour 
cuisson au four 20 4 4 

orthophénylphénol, 
chlorprophame, 

éthylènediamine, pirimiphos-
méthyl 

Collations au riz 14 3 4 éthylènediamine, isoprothiolane, 
pirimiphos-méthyl, tricyclazole 

Jus de fruits 
congelé 5 2 3 carbaryl (2), carbendazim 

Nectar de fruit 19 3 3 carbendazim (2), thiabendazole 

Confitures 12 2 3 captane, cyprodinile, éthion 

Mélange à crêpe  7 1 3 
orthophénylphénol, butoxyde de 

pipéronyle,  
pirimiphos-méthyl 

Salade 1 1 3 chlorpyriphos, chlortal-
diméthyl, éthylènediamine 

Tartinade 12 1 3 chlorpyriphos,  
chlortal-diméthyl , dicofol 

Céréales 21 1 2 éthylènediamine, pirimiphos-
méthyl 

Fruits séchés et 
noix  2 1 2 cyprodinile, iprodione 

Légumes séchés 2 2 2 orthophénylphénol, 
dithiocarbamate 

Produits marinés 7 2 2 chlorpyriphos, profénofos 

Légumes 
embouteillés  6 1 1 trifluraline 

Fruits 
embouteillés 2 1 1 méthoxyfénozide 

Pain 5 1 1 éthylènediamine 

Poisson en 
conserve  1 1 1 orthophénylphénol  

Soupe en 
conserve  11 1 1 chlorprophame 

Fromage 7 1 1 p,p'-DDE 

Couscous 2 1 1 pentachloroaniline 

Légumes 
congelés  1 1 1 orthophénylphénol  

Collations aux 
noix  1 1 1 éthylènediamine 

Jus de légumes  5 1 1 éthylènediamine 
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Catégorie 
d’aliment 

Nbre 
d’échantillons

Nbre 
d’échantillons 

positifs 

*Nbre de 
résidus 
détectés 

Résidus détectés (Nbre 
d’échantillons contenant 
des résidus de pesticides) 

Yogourt 31 1 1 cyprodinile 

Légumes en boîte 1 0 0 - 

Friandises 7 0 0 - 

Haricots en 
conserve  2 0 0 - 

Jus en conserve 6 0 0 - 

Pâtes 
alimentaires en 
conserve 

5 0 0 - 

Pois en conserve 2 0 0 - 

Condiments 7 0 0 - 

Beignes 6 0 0 - 

Coupes pour 
crème glacée 2 0 0 - 

Produits laitiers 7 0 0 - 

Collations 
diverses 1 0 0 - 

Boisson non 
lactée 3 0 0 - 

Produits 
d’arachides 5 0 0 - 

Pizza 1 0 0 - 

Pudding 15 0 0 - 

Riz 7 0 0 - 

Sauce pour 
salade 1 0 0 - 

Graines pour 
collation  2 0 0 - 

Produit au soja 7 0 0 - 
*Note 1 : Étant donné qu’un produit alimentaire peut contenir plus d’un type de résidu de pesticides, le 

nombre d’échantillons dans lesquels on a détecté des résidus pourrait dépasser le nombre 
d’échantillons positifs.  
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3.1.5 Comparaison des résultats de 2009 – 2010 avec ceux du PAE de 
2007 – 2008 
Les résultats du PAE de 2009 – 2010 étaient similaires à ceux du PAE de 2007 – 2008 
sur de nombreux points. À l’exception de quelques méthodes d’analyses additionnelles en 
2009 – 2010, les mêmes méthodes d’analyse et laboratoires tiers pour l’analyse des 
échantillons prélevés on été utilisé dans le cadre des deux projets. De plus, des produits 
alimentaires similaires ont été échantillonnés, car les groupes d’âge ciblés étaient presque 
identiques pour les deux projets. Le tableau 3-5 résume les paramètres du projet principal 
pour les deux années d’échantillonnage.  
 

Tableau 3-5 Résumé des résultats des PAE de 2007 – 2008 et de 2009 – 2010 

2007-2008 Année d’échantillonnage 
du PAE 2009-2010 

836 Nombre d’échantillons 803 
240 345 Nombre d’analyses 212 014 

293 
Nombre d’échantillons de 

produits provenant du 
Canada 

375 

4 Nombre de types de 
produit  8 

3 à 15 ans  Groupe d’âge ciblé  2 à 15 ans 

98,6 Taux de conformité globale 98,6 

25,7 Taux de résultats positifs  19,9 
43 Nombre de résidus détectés 47 

10 Nombre de pays en 
infraction 7 

orthophénylphénol (48) Éthylènediamine (40) 
pirimiphos-méthyl (37) Captane (25) 

Malathion (31) orthophénylphénol  
(23) 

Captane (25) Carbendazim (18) 
Chlorprophame (12) 

Cinq principaux résidus de 
pesticides détectés 

pirimiphos-méthyl (17) 
 
 
Comparé aux résultats de 2007 – 2008, le taux de conformité globale de 98,6 % est 
demeuré le même en 2009 – 2010. Le taux de résultats positifs est environ 6 % plus bas 
qu’en 2009 – 2010; cette baisse s’explique probablement par l’augmentation du nombre 
de produits provenant du Canada analysés en 2009 – 2010. Le PAE révèle que les 
produits en provenance du Canada contiennent généralement moins de résidus de 
pesticides détectables que les produits transformés importés. Le nombre de résidus de 
pesticides détectés en 2009 – 2010 était toutefois légèrement plus élevé (47 contre 43). 
Ce résultat peut être expliqué par l’élargissement de la portée des analyses. La méthode 
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d’analyse multi-résidus CPL/ESI-SM-SM pour la détection de pesticides et quatre 
méthodes d’analyse d’un seul résidu font maintenant partie de la portée du PAE, 
contrairement au PAE de 2007 – 2008. Dans l’ensemble, ces méthodes ont permis 
d’augmenter la capacité d’analyse du PAE d’environ 130 substances. Les résidus de 
pesticides les plus souvent détectés en 2009 – 2010 diffèrent de ceux détectés en 2007 – 
2008. L’éthylènediamine, un produit de dégradation des fongicides EBDC, était le résidu 
de pesticide le plus couramment détecté en 2009 – 2010, mais n’a pas fait l’objet 
d’analyses en 2007 – 2008. La carbendazim a été détectée dans 18 échantillons en 2009 – 
2010. Ce fongicide, couramment utilisé dans les noix, les fruits, les légumes et les 
cultures de grande production, n’a également pas fait l’objet d’analyses en 2007 – 2008. 
Le pirimiphos-méthyl, l’orthophénylphénol et le captane ont tous été détectés dans le 
cadre des analyses des deux projets. Le malathion a été détecté dans 37 échantillons en  
2007 – 2008, mais seulement dans huit échantillons du projet de 2009 –2010. Pour les 
deux années, le malathion a été détecté dans les biscuits et les craquelins. L’augmentation 
de résidus de malathion en 2007 – 2008 peut être attribuée à sa présence dans les produits 
de jus de fruits en provenance du Canada et des États-Unis. Le malathion est un 
insecticide à base d’organophosphate couramment utilisé pour lutter contre les 
infestations de mouche des fruits et de moustiques. 

3.1.6 Conclusions 
Le taux de conformité globale des aliments d’origine canadienne et importés, destinés 
aux enfants, à l’égard des résidus de pesticides est élevé (100 % pour les produits en 
provenance du Canada et 97,5 % pour les produits importés). Aucun résidu de pesticides 
n’a été détecté dans les légumes en boîte, les bonbons, les haricots en conserve, les jus en 
conserve, les pâtes alimentaires en conserve, les pois en conserve, les condiments, les 
beignes, les coupes à crème glacée, les produits laitiers, les collations diverses, les 
boissons non lactées, les produits d’arachide, les pizzas, les puddings, le riz, les sauces 
pour salade, les collations de graines et les produits de soja. La majorité des résidus 
détectés, mais à des concentrations conformes, étaient présents dans les fruits et légumes 
transformés, les produits à base de céréales et les produits céréaliers. Toutefois, dans 
l’ensemble, ces deux types de produits représentent la majorité des échantillons du PAE 
(87,5 %). Au total, 11 non-conformités ont été relevées dans le cadre du PAE de  
2009 – 2010; tous les produits étaient des dérivés des céréales et des grains. Tous ces 
produits contreviennent à l’alinéa 4d) de la Loi sur les aliments et drogues (LAD), car les 
concentrations de chaque résidu de pesticide non conforme détectées dépassaient la LMR 
générale de 0,1 ppm prévue par le titre 15 du RAD. Les produits étaient toutefois peu 
susceptibles de poser un risque important pour la santé humaine.  
 
Il est difficile d’établir une comparaison directe entre les résultats de la présente étude et 
ceux obtenus dans le cadre du PNSRC en raison de la stratégie d’échantillonnage (la 
portée d’analyse, la taille de l’échantillon globalement plus petite, les répartitions 
différentes des produits en provenance du Canada et importés, etc.). Toutefois, les 
conclusions générales suivantes peuvent être tirées :  
 

• le taux de conformité des échantillons à l’égard des résidus de pesticides observé 
dans le cadre de la présente étude est similaire aux taux relevés dans le cadre du 
PNSRC et des PAE des cinq dernières années; 
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• les résidus détectés dans les échantillons de produits en provenance du Canada et 
importés étaient très similaires;  

• les résidus de pesticides les plus couramment détectés dans le cadre du PAE de 
2009 – 2010 (éthylènediamine, diphénylamine, carbendazim, captane et 
chlorprophame) l’ont été à des concentrations conformes dans le cadre du PNSRC 
et des Projets sur les aliments destinés aux enfants des années précédentes; 

• les résultats du PAE de 2009 – 2010 ont été comparés aux résultats d’un projet 
semblable mené en 2007 – 2008, et de nombreuses similitudes ont été relevées, 
notamment un taux de conformité globale identique.  

 
3.2 Métaux : résultats et analyse  

3.2.1 Répartition des métaux selon le type de produit  
Les aliments faisant l’objet d’une surveillance dans le cadre du PNSRC comprennent 
généralement ceux qui sont minimalement transformés; par conséquent, ils ne peuvent 
être comparés directement aux aliments hautement transformés qui ont été échantillonnés 
dans le cadre du présent PAE. Les métaux détectés suivants sont des exemples de métaux 
pouvant être ajoutés délibérément aux aliments : 
 

1) Aluminium : sert d’agent technologique en boulangerie et est souvent ajouté à la 
farine et à d'autres réactifs de cuisson. Peut également être un composant des 
pesticides. 

2) Chrome : utilisé pour enrichir les aliments. 
3) Cuivre : il s’agit d’un élément homologué et utilisé à titre de fongicide naturel 

(notamment pour la lutte antiparasitaire dans les cultures biologiques) et pour 
enrichir les aliments.  

4) Fer : utilisé pour enrichir les aliments (boissons à saveur de fruit) ou comme 
composant des additifs alimentaires (colorants alimentaires). 

5) Sélénium : utilisé pour enrichir les aliments. 
6) Zinc : utilisé pour enrichir les aliments. 

 
Le tableau 3-6 présente un résumé des résultats sur les métaux selon le type de produits 
alimentaires destinés aux enfants.  
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Tableau 3-6 Résumé des résultats sur les métaux selon le type de produit 

Métal à analyser 
Type de produit 

Nombre total 
d’échantillons 

Nombre 
total de 
résultats 
négatifs 

Nombre 
total de 
résultats 
positifs 

Minimum 
(ppm) 

Maximum  
(ppm) 

*Moyenne 
(ppm) 

Aluminium   
Céréales et grains 252 21 231 0,048 1 451 35,565 

Confiseries  26 3 23 0,234 71,690 13,942 
Produits laitiers 57 6 51 0,031 3,600 0,408 

Poisson et produits de la mer 2 0 2 0,338 0,416 0,377 
Légumineuses 16 0 16 0,036 8,700 1,607 

Viande 10 0 10 0,140 3,598 1,151 
Noix et graines 7 0 7 0,482 8,351 2,950 

Fruits et légumes transformés 282 41 241 0,100 71,930 1,984 
Antimoine   

Céréales et grains 252 252 0 - - - 
Confiseries  26 26 0 - - - 

Produits laitiers 57 57 0 - - - 
Poisson et produits de la mer 2 2 0 - - - 

Légumineuses 16 16 0 - - - 
Viande 10 10 0 - - - 

Noix et graines 7 7 0 - - - 
Fruits et légumes transformés 282 281 1 0,054 0,054 0,054 

Arsenic   
Céréales et grains 252 52 200 0,011 0,505 0,057 

Confiseries  26 1 25 0,005 0,316 0,058 
Produits laitiers 57 16 41 0,005 0,045 0,013 

Poisson et produits de la mer 2 0 2 0,080 0,658 0,369 
Légumineuses 16 9 7 0,006 0,126 0,028 

Viande 10 4 6 0,005 0,011 0,007 
Noix et graines 7 2 5 0,008 0,038 0,021 

Fruits et légumes transformés 282 140 142 0,005 0,130 0,022 
Béryllium   

Céréales et grains 252 252 0 - - - 
Confiseries  26 26 0 - - - 

Produits laitiers 57 57 0 - - - 
Poisson et produits de la mer 2 2 0 - - - 

Légumineuses 16 16 0 - - - 
Viande 10 10 0 - - - 

Noix et graines 7 7 0 - - - 
Fruits et légumes transformés 282 282 0 - - - 

Bore   
Céréales et grains 252 107 145 0,197 7,992 1,658 

Confiseries  26 6 20 0,355 13,980 4,728 
Produits laitiers 57 12 45 0,117 2,208 0,346 

Poisson et produits de la mer 2 0 2 0,410 0,596 0,503 
Légumineuses 16 0 16 0,171 21,430 4,864 

Viande 10 0 10 0,218 1,316 0,629 
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Métal à analyser 
Type de produit 

Nombre total 
d’échantillons 

Nombre 
total de 
résultats 
négatifs 

Nombre 
total de 
résultats 
positifs 

Minimum 
(ppm) 

Maximum  
(ppm) 

*Moyenne 
(ppm) 

Noix et graines 7 0 7 0,372 12,580 6,982 
Fruits et légumes transformés 282 22 260 0,109 29,510 2,505 

Cadmium             
Céréales et grains 252 20 232 0,003 0,126 0,025 

Confiseries  26 7 19 0,006 0,435 0,074 
Produits laitiers 57 50 7 0,002 0,073 0,014 

Poisson et produits de la mer 2 0 2 0,007 0,024 0,015 
Légumineuses 16 5 11 0,003 0,124 0,025 

Viande 10 0 10 0,003 0,014 0,007 
Noix et graines 7 3 4 0,004 0,023 0,009 

Fruits et légumes transformés 282 156 126 0,002 0,130 0,019 
Chrome             

Céréales et grains 252 25 227 0,010 0,553 0,056 
Confiseries  26 2 24 0,010 1,212 0,267 

Produits laitiers 57 36 21 0,010 0,436 0,082 
Poisson et produits de la mer 2 0 2 0,012 0,027 0,020 

Légumineuses 16 11 5 0,010 0,042 0,024 
Viande 10 6 4 0,010 0,014 0,012 

Noix et graines 7 3 4 0,017 0,166 0,096 
Fruits et légumes transformés 282 98 184 0,010 0,422 0,041 

Cuivre             
Céréales et grains 252 2 250 0,071 8,947 1,787 

Confiseries  26 0 26 0,091 21,860 5,976 
Produits laitiers 57 8 49 0,034 1,931 0,195 

Poisson et produits de la mer 2 0 2 0,273 0,346 0,310 
Légumineuses 16 0 16 0,074 7,334 2,379 

Viande 10 0 10 0,186 1,205 0,528 
Noix et graines 7 0 7 0,179 16,280 8,341 

Fruits et légumes transformés 282 24 258 0,030 14,310 0,844 
Fer             

Céréales et grains 252 1 251 0,862 225 31,819 
Confiseries  26 2 24 0,632 153 44,919 

Produits laitiers 57 19 38 0,303 19,830 1,650 
Poisson et produits de la mer 2 0 2 2,100 24,010 13,055 

Légumineuses 16 0 16 1,112 31,640 10,249 
Viande 10 0 10 1,940 9,458 5,161 

Noix et graines 7 0 7 1,166 87,240 35,421 
Fruits et légumes transformés 282 23 259 0,310 104 6,688 

Plomb             
Céréales et grains 252 136 116 0,002 0,538 0,017 

Confiseries  26 5 21 0,003 0,074 0,024 
Produits laitiers 57 44 13 0,002 0,019 0,007 

Poisson et produits de la mer 2 0 2 0,003 0,004 0,004 
Légumineuses 16 10 6 0,002 0,012 0,007 

Viande 10 3 7 0,002 0,018 0,007 
Noix et graines 7 4 3 0,005 0,014 0,010 
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Métal à analyser 
Type de produit 

Nombre total 
d’échantillons 

Nombre 
total de 
résultats 
négatifs 

Nombre 
total de 
résultats 
positifs 

Minimum 
(ppm) 

Maximum  
(ppm) 

*Moyenne 
(ppm) 

Fruits et légumes transformés 282 128 154 0,002 0,185 0,014 
Manganèse             

Céréales et grains 252 1 251 0,023 36,060 7,208 
Confiseries  26 3 23 0,100 29,240 7,245 

Produits laitiers 57 4 53 0,021 1,456 0,229 
Poisson et produits de la mer 2 0 2 0,275 0,481 0,378 

Légumineuses 16 0 16 0,116 32,800 6,912 
Viande 10 0 10 0,309 2,089 0,956 

Noix et graines 7 0 7 0,243 38,670 17,863 
Fruits et légumes transformés 282 4 278 0,026 17,200 1,511 

Mercure             
Céréales et grains 252 252 0 - - - 

Confiseries  26 26 0 - - - 
Produits laitiers 57 57 0 - - - 

Poisson et produits de la mer 2 1 1 0,042 0,042 0,042 
Légumineuses 16 16 0 - - - 

Viande 10 10 0 - - - 
Noix et graines 7 7 0 - - - 

Fruits et légumes transformés 282 280 2 0,010 0,060 0,035 
Molybdène             

Céréales et grains 252 4 248 0,034 1,609 0,332 
Confiseries  26 5 21 0,028 0,271 0,116 

Produits laitiers 57 7 50 0,026 0,241 0,063 
Poisson et produits de la mer 2 1 1 0,234 0,234 0,234 

Légumineuses 16 0 16 0,022 3,122 0,525 
Viande 10 0 10 0,022 0,307 0,092 

Noix et graines 7 2 5 0,027 2,178 0,643 
Fruits et légumes transformés 282 148 134 0,020 0,980 0,115 

Nickel             
Céréales et grains 252 4 248 0,014 2,387 0221 

Confiseries  26 4 22 0,018 5,805 1,671 
Produits laitiers 57 38 19 0,010 0,372 0,078 

Poisson et produits de la mer 2 0 2 0,026 0,101 0,064 
Légumineuses 16 0 16 0,033 8,715 0,938 

Viande 10 0 10 0,016 0,526 0,101 
Noix et graines 7 0 7 0,028 3,728 1,277 

Fruits et légumes transformés 282 55 227 0,010 2,851 0,129 
Sélénium             

Céréales et grains 252 16 236 0,020 1,483 0,164 
Confiseries  26 5 21 0,023 0,109 0,049 

Produits laitiers 57 17 40 0,020 0,272 0,060 
Poisson et produits de la mer 2 1 1 0,616 0,616 0,616 

Légumineuses 16 9 7 0,024 0,257 0,095 
Viande 10 4 6 0,020 0,090 0,055 

Noix et graines 7 4 3 0,082 0,275 0,194 
Fruits et légumes transformés 282 237 45 0,021 0,942 0,117 
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Métal à analyser 
Type de produit 

Nombre total 
d’échantillons 

Nombre 
total de 
résultats 
négatifs 

Nombre 
total de 
résultats 
positifs 

Minimum 
(ppm) 

Maximum  
(ppm) 

*Moyenne 
(ppm) 

Étain             
Céréales et grains 252 228 24 0,021 0,964 0,262 

Confiseries  26 20 6 0,022 0,182 0,094 
Produits laitiers 57 43 14 0,021 2,244 0,229 

Poisson et produits de la mer 2 1 1 0,034 0,034 0,034 
Légumineuses 16 15 1 0,413 0,413 0,413 

Viande 10 1 9 0,024 0,100 0,056 
Noix et graines 7 4 3 0,022 0,567 0,204 

Fruits et légumes transformés 282 89 193 0,020 131 6,151 
Titane             

Céréales et grains 252 201 51 0,104 5,217 0,831 
Confiseries  26 10 16 0,121 10,960 1,075 

Produits laitiers 57 47 10 0,146 4,178 1,348 
Poisson et produits de la mer 2 1 1 1,997 1,997 1,997 

Légumineuses 16 13 3 0,294 1,990 0,865 
Viande 10 10 0 - - - 

Noix et graines 7 5 2 0,106 0,174 0,140 
Fruits et légumes transformés 282 250 32 0,108 10,620 1,014 

Zinc             
Céréales et grains 252 1 251 0,182 71,190 10,296 

Confiseries  26 2 24 0,196 38,560 13,759 
Produits laitiers 57 0 57 0,313 38,590 6,572 

Poisson et produits de la mer 2 0 2 1,153 3,482 2,318 
Légumineuses 16 0 16 0,843 27,150 9,681 

Viande 10 0 10 1,442 5,284 2,937 
Noix et graines 7 0 7 0,361 67,530 30,205 

Fruits et légumes transformés 282 21 261 0,110 25,210 2,005 
* Nota : La moyenne fait référence à la moyenne des résultats positifs.  

3.2.2 Analyse des résultats concernant les métaux – cuivre et métaux 
toxiques 
Tous les échantillons du PAE de 2009 – 2010 contenaient des concentrations détectables 
de métaux. Comme déjà décrit dans la section 1.3.3, la plupart des produits alimentaires 
contiennent des métaux. Les résultats présentés dans le tableau 3-6 sont une indication de 
la concentration totale de métaux présents dans les aliments et ne font pas la distinction 
entre les formes organique et inorganique et les espèces ioniques. En général, la forme 
organique peut se bioaccumuler davantage dans l’organisme que les autres formes, alors 
que la forme inorganique est souvent soluble dans l’eau et est rapidement éliminée par 
l’organisme. La forme ionique d’un métal est importante étant donné que certains ions 
sont nécessaires pour entretenir une bonne santé alors que d’autres sont nuisibles à la 
santé humaine. L’ACIA continue d'élaborer et de valider des méthodes permettant de 
quantifier les espèces ioniques des métaux présents dans les aliments afin de compléter 
l’approche actuelle, qui mesure les concentrations totales de métaux.  
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L’analyse suivante porte sur les cinq métaux toxiques qui ont été détectés (antimoine, 
arsenic, cadmium, mercure et plomb) et le cuivre. En règle générale, les métaux toxiques 
ne sont pas présents en concentrations élevées dans les aliments. Les figures 3-3 à 3-8 
représentent la moyenne des résultats positifs à l’égard des métaux selon le type de 
produit pour le cuivre et les métaux toxiques. 
 
Cuivre 
 
Le cuivre et les composés du cuivre servent de fongicides naturels. Une LMR de 50 ppm 
a été établie en vertu de la LPA pour les produits de fruits et de légumes. Aucun résultat 
préoccupant n’a été observé dans le cadre de l’étude de 2009 – 2010. La figure 3-3 
illustre la concentration de cuivre détectée dans les huit types de produits. Les produits de 
noix et de graines contenaient la concentration moyenne la plus élevée de cuivre parmi 
les huit types de produits. Les aliments naturellement riches en cuivre comprennent la 
viande, les céréales, les noix et les légumineuses. 
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Figure 3-3 Concentration moyenne de cuivre détectée par type de produit 

 
Antimoine  
 
Il s’agit de la première fois que l’antimoine fait l’objet d’une analyse dans le rapport du 
PAE. La portée d’analyse des métaux des laboratoires tiers comprend maintenant 
l’antimoine (déclaré comme antimoine total). L’antimoine peut être présent dans l’eau de 
surface (0,001 à 9,1 mg/L) et dans l’air en milieu urbain3. Les concentrations d’antimoine 
dans les poissons d’eau douce, la volaille, les fruits, les légumes et les céréales varient de 
1 à 10 ppb3. À l’heure actuelle, aucun seuil de tolérance n’a été établi pour l’antimoine 
dans les aliments, mais les Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada 
spécifie une limite de 6 parties par milliard (ppb)3 pour l’antimoine. La figure 3-4 illustre 
la concentration d’antimoine détectée dans les huit types de produits.  
 
Un seul échantillon contenait une concentration détectable d’antimoine : un jus de fruits à 
saveur de fruits sauvages et de grenade en provenance du Canada. La concentration 
dépassait la limite prévue de 1 à 10 ppb. Ce résultat peut être attribué au trioxyde 
d’antimoine, un catalyseur utilisé dans la fabrication d’emballage de poly(téréphtalate 
d’éthylène), souvent employé pour l’emballage des aliments. Une étude récente montre 
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que les concentrations de trioxyde d’antimoine qui demeurent dans les emballages 
d’aliments sont très importantes et que cette substance peut migrer dans les aliments, dont 
le jus de fruits. La concentration détectée (54 ppb) était légèrement plus élevée que les 
concentrations relevées dans l’étude européenne6.  
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Figure 3-4 Concentration moyenne d’antimoine détectée par type de produit 
 
Arsenic 
 
L’arsenic est un élément naturel qui est incorporé à des composants de certains aliments 
comme les pommes et les poires. Sa présence peut également provenir de l’utilisation de 
fongicides contenant de l’arsenic. Les concentrations d’arsenic permises dans les 
aliments sont indiquées au tableau 1 du titre 15 du RAD. Le règlement prévoit un seuil de 
tolérance de 0,01 ppm d’arsenic dans les jus de fruits, les nectars de fruits, les boissons 
prêtes-à-servir et l’eau dans des contenants scellés (autre que l’eau de source ou 
minérale). De plus, un seuil de tolérance de 3 ppm pour l’arsenic s’applique aux colorants 
alimentaires (titre 6 du RAD). Il n’existe aucune limite spécifique pour les autres 
aliments. La concentration permise d’arsenic n’a pas été dépassée dans aucun des jus de 
fruits et des nectars de fruits (taux de conformité de 100 %). La figure 3-5 illustre la 
concentration d’arsenic détectée dans les huit types de produits. Les produits à base de 
viande contenaient la concentration moyenne la plus faible d’arsenic parmi les huit types 
de produits.  
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Figure 3-5 Concentration moyenne d’arsenic détectée par type de produit 

 
Une étude réalisée par l’Autorité européenne de sécurité des aliments (AESF) en 2009 a 
établi que les produits de poisson et produits de la mer, et les produits céréaliers, 
contenaient les concentrations les plus élevées d’arsenic total7. Les concentrations 
élevées d’arsenic détectées dans le cadre du PAE se situaient toutes dans les limites 
observées dans le cadre de l’étude de l’AESF. Ces concentrations élevées (> 0,200 ppm) 
ont été mesurées dans les produits de riz, les produits à base de chocolat, un produit de 
beigne à base de framboise et deux produits de poisson et produits de la mer. Les 
concentrations d’arsenic dans ces échantillons et dans tous les échantillons d’aliments 
analysés dans le cadre du PAE de 2009 – 2010 sont peu susceptibles de poser un risque 
pour la santé humaine.  
 
L’arsenic est présent naturellement dans le sol et l’eau d’irrigation. La présence continue 
d’arsenic dans le sol et l’eau pourrait expliquer les concentrations élevées relevées dans 
ces produits. L’arsenic total est souvent détecté dans le riz en raison de l’utilisation d’eau 
d’irrigation contaminée par l’arsenic. La présence d’arsenic dans les produits de poisson 
et produits de la mer provient probablement de l’eau. La présence de ce métal dans les 
produits du chocolat provient probablement du fait que les écales de cacao et les fèves de 
cacao ont été contaminées par les sources d’eau8. L’utilisation possible de fongicides 
contenant de l’arsenic dans les pays étrangers peut également expliquer les 
concentrations élevées détectées dans les produits du chocolat.  
 
Cadmium 
 
Il n’existe aucun seuil de tolérance ni aucune recommandation au Canada pour les 
concentrations de cadmium dans les aliments. Le cadmium est présent naturellement dans 
l’eau et le sol. Sa présence dans les aliments peut également être attribuée à la 
contamination par des engrais au phosphate ou des boues d’épuration. Le sol contaminé 
par le cadmium est la principale source d’exposition de la population en générale5. La 
figure 3-6 illustre la concentration moyenne de cadmium détectée dans les huit types de 
produits. Les produits de confiserie contenaient les plus fortes concentrations de 
cadmium parmi les huit types de produits. La présence de cadmium dans les produits du 
chocolat n’est pas étonnante. La Commission européenne a évalué, de 2003 à 2007, la 
présence de cadmium dans les aliments. Le chocolat faisait partie des différents aliments 
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analysés qui contenaient les plus fortes concentrations de cadmium. En 2006, la 
Commission européenne a établi les concentrations maximales entre 0,05 et 0,2 ppm 
(poids humide) pour le cadmium dans divers aliments 10. Les concentrations relevées dans 
le cadre du PAE de 2009 – 2010 se situaient à l’intérieur de ces limites. 
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Figure 3-6 Concentration moyenne de cadmium détecté par type de produit 

 
Plomb 
 
L'exposition au plomb peut être attribuable à diverses sources environnementales et 
alimentaires. Plusieurs seuils de tolérances et lignes directrices ont été établis concernant 
le plomb dans les aliments et sont précisés dans le titre 15 du RAD. Les seuils de 
tolérance comprennent une limite de 1,5 ppm de plomb dans la pâte de tomates et la 
sauce aux tomates, de 0,5 ppm dans les protéines de poisson et les tomates entières ainsi 
que de 0,2 ppm dans les jus de fruits, les nectars de fruits, les boissons prêtes-à-servir et 
l’eau dans des contenants scellés (autre que l’eau de source ou minérale). Le seuil de 
tolérance pour le lait évaporé et les préparations concentrées pour nourrissons est de 
0,15 ppm et celui pour les préparations pour nourrissons prêtes-à-servir est de 0,08 ppm. 
 
La figure 3-7 illustre la concentration moyenne de plomb détectée dans les huit types de 
produits. Aucune non-conformité aux lignes directrices canadiennes n’a été relevée.  
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Figure 3-7 Concentration moyenne de plomb détectée par type de produit 

 
Mercure 
 
L'unique seuil de tolérance établi au Canada pour le mercure est de 0,1 ppm dans les 
parties comestibles du poisson. La figure 3-8 illustre la concentration moyenne de 
mercure détectée dans les huit types de produits. Trois échantillons contenaient des 
concentrations détectables de mercure : un produit de thon en conserve et deux produits 
de légumes transformés. La concentration de mercure détectée dans le thon en conserve 
était inférieure au seuil de tolérance de 0,1 ppm dans les parties comestibles du poisson. 
Deux des trois produits étaient importés, l’autre était d’origine inconnue.  
 
 

0,400 

 
Figure 3-8 Concentration moyenne de mercure détectée par type de produit 

3.2.3 Conclusions 
Le taux de conformité globale des aliments destinés aux enfants à l’égard des métaux est 
de 100 % pour les produits en provenance du Canada et importés. Tous les échantillons 
contenaient des métaux. Aucun des 451 échantillons de fruits et légumes transformés ne 
contenait de concentrations de cuivre supérieures à la LMR de 50 ppm pour les composés 
de cuivre. Tous les échantillons d’aliments analysés dans le cadre du PAE de  
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2009 – 2010 dont le résultat était positif à l’égard des métaux sont peu susceptibles de 
poser un risque important pour la santé des enfants.  
 

4 Conclusions du rapport 
 
Les résultats du Projet sur les aliments destinés aux enfants de 2009 – 2010 indiquent que 
la majorité des échantillons analysés à l’égard des résidus de pesticides (80,1 % des 
803 échantillons) ne contenait aucun résidu de pesticides détectables. Pour ce qui est des 
160 échantillons (19,9 %) qui en renfermaient, 11 (6,7 %) étaient non conformes aux 
règlements canadiens sur les pesticides. Le taux de conformité des échantillons à l’égard 
des résidus de pesticides était de 98,6 %. Ce taux de conformité globale est similaire à 
ceux obtenus dans le cadre des PAE précédents et du PNSRC, dont le nombre 
d’échantillons est plus élevé et la portée est plus large que pour le PAE. 
 
Il n’y avait aucun cas de non-conformité à la LMR de 50 ppm de cuivre dans les produits 
de fruits et légumes, et aucun cas de non-conformité au seuil de tolérance spécifique aux 
métaux n’a été relevé. Des quantités élevées d’arsenic ont été détectées dans certains 
produits de riz, de poisson et produits de la mer et du chocolat. Les concentrations de 
métaux détectées dans tous les échantillons sont peu susceptibles de poser un risque pour 
la santé des enfants au Canada. 
 
En raison de la portée restreinte du projet et du petit nombre d’échantillons prélevés, 
aucune relation claire ne peut être établie entre le taux de conformité des échantillons et 
le type de produit ou le pays d'origine. Cependant, les données recueillies dans le cadre 
d’études comme le PAE sont essentielles pour évaluer l’exposition aux résidus de 
pesticides et aux métaux dans les aliments consommés par les enfants au Canada. Les 
données recueillies dans le cadre du PAE représentent un aperçu typique de la nature des 
pesticides et des métaux présents dans l’approvisionnement alimentaire canadien et 
permettent de tirer des conclusions satisfaisantes au sujet de la salubrité des aliments. 
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Annexe A 
 
Tableau A-1 Listes des résidus de pesticides (142) detectés grâce à la méthode 

d’analyse multi-résidus CPL/ESI-SM-SM (PMR-006-V1.0) de l’ACIA  
3-Hydroxycarbofurane Diniconazole Isocarbamide Pyrifénox 
Acétochlore Dioxacarbe Isoprocarbe  Pyriméthanil 
Aclonifène Dipropétryne Isoxathion Pyriproxyfène 
Aldicarb  Diuron Mépanipyrime Quinoxyfène 
Aldicarb sulfone Dodémorphe Méphospholan Quizalofop 
Aldicarb sulfoxyde Émamectine Méthabenzthiazuron Quizalofop-éthyl 
Azaconazole Époxiconazole Méthiocarbe  Schradane 
Bénomyl Éthiophencarbe Sulfone de méthiocarbe Spinosad 

Bénoxacore 
Sulfone 
d’éthiophencarbe 

Sulfoxyde de 
méthiocarbe  Spirodiclofène 

Bitertanol 
Sulfoxyde 
d’éthiophencarbe Méthomyl Spiromésifène 

Bromuconazole Éthirimol Méthoxyfénozide Spiroxamine 
Butafénacile Éthoprop  Métolcarb Sulfentrazone 
Butocarboxime 
sulfoxyde Étofenprox Métoxuron Tébufenozide 
Cadusafos Étoxazole Molinate Tébufenpyrad 
Carbaryl Fénamidone Napropamide Tébupirimfos 
Carbendazim Fénazaquine Naptalame Tépraloxydim 
Carbofurane Fenhexamide Néburon Tétraconazole 
Carbosulfan Fénoxanile Ofurace Thiabendazole 
Carfentrazone-éthyle Fenpropidine Oxamyl  Thiaclopride 
Chlorimuron-éthyle Fenpropimorphe  Oxamyl-oxime Thiaméthoxame 
Chloroxuron Fenpyroximate Paclobutrazole Thiazopyr 
Chlortoluron Fentrazamide Pencycuron Thiodicarbe 
Clodinafop-propargyle Fluazifop-butyl Pénoxsulame Thiofanox 
Cloquintocet-mexyle Flucarbazone sodique Picolinafène Sulfone de thiofanox 
Clothianidine Flutolanil Picoxystrobine Sulfoxyde de thiofanox 
Cyanofenphos Flutriafol Pipérophos Thiophanateméthyl  
Cycloxydime Forchlorfénuron Prétilachlore Tralkoxydime 
Cycluron Formétanate Primisulfuron-méthyl  Trichlorfon 
Deméton-S-méthyle 
sulfone  Fosthiazate Prodiamine Triétazine 
Deméton-S-méthyle 
sulfoxyde  Fubéridazole Propoxur  Trifloxysulfuron 
Desmédiphame Furathiocarbe Pymétrozine Triforine 
Diclocymet Haloxyfop Pyraclostrobine Trimethacarbe 

Diéthofencarbe 
Imazaméthabenz-
méthyle Pyraflufène-éthyle Zinophos 

Difénoconazole Imidaclopride Pyridalyl Zoxamide 
Diméthamétryne Indoxacarbe Pyridaphenthion  
Diméthomorphe Iprovalicarbe Pyridate  
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Annexe B  
 
Tableau B-1 Liste des résidus de pesticides (299) détectés grâce à la méthode des 

tierces parties pour l’analyse des produits transformés 
Orthophénylphénol Cyfluthrine  Flucythrinate Parathion-méthyle  
3-Hydroxycarbofurane Lambda-cyfluthrine Fludioxonil  Pébulate  
Acéphate Cyperméthrine Flumétraline  Penconazole  
Acibenzolar-s-méthyl Cyprazine  Fluorochloridone  Pendiméthaline  
Alachlore Cyproconazole  Fluorodifène  Pentachloroaniline 
Aldicarb  Cyprodinile Flusilazole  Perméthrine (Cis) 
Aldicarb sulfone Cyromazine  Fluvalinate Perméthrine (Trans) 

Aldicarb sulfoxyde Dacthal (Chlorthal-
diméthyl)  Folpet  Phenthoate  

Aldrine Δ-HCH Fonofos  Phorate  

Allidochlore Deltaméthrine  Heptachlore  Sulfone de phorate  

Amétryne Δ-trans-alléthrine  Époxyde d’heptachlore 
- Endo  Phosalone  

Aminocarbe Deméton-O  Hepténophos Phosmet  
Aramite Deméton-S  Hexachlorobenzène  Phosphamidon  
Aspon  Deméton-S-méthyle  Hexaconazole  Butoxyde de pipéronyle 
Atrazine Déséthylatrazine  Hexazinone  Pirimicarbe  
Azinphos-éthyle Desmétryne  Imazalil Pirimiphos-éthyle 
Azinphos-méthyl  Diallate  Iodofenphos  Pirimiphos-méthyl  
Azoxystrobine Dialophos Iprobenfos  Prochloraze 
Bénylaxyle Diazinon  Iprodione Procymidone 
Bendiocarbe  Diazinon o analogue  Iprodione (métabolite) Prodiamine 
Benfluraline  Dichlobénil  Isazophos  Profénofos 
Bénodanil  Dichlofluanide  Isofenphos  Profluraline  
Benzoylprop-éthyle Dichloran Isopropaline  Prométone  
α-BHC  Dichlormide  Isoprothiolane  Prométryne  
ß-BHC  Dichlorvos Krésoxim-méthyl Pronamide  
Bifénox  Diclobutrazole  Leptophos  Propachlore  
Bifenthrine Dichlofenthion  Lindane (γ-BHC) Propanil  
Biphényle  Diclofop-méthyle Linuron Propargite  
Bromacile Dicofol  Malaoxon  Propazine  
Bromophos  Dicrotophos  Malathion  Propétamphos  
Bromophos-éthyle Dieldrine  Mécarbame  Prophame  
Bromopropylate  Diéthatyl-éthyle Métalaxyl Propiconazole 
Bufencarbe Diméthachlore  Métazachlore  Propoxur  
Bupyrimate  Diméthoate  Méthamidophos Prothiofos  
Buprofézine  Dinitramine  Méthidathion  Pyracarbolide  
Butachlore  Dioxacarbe Méthiocarbe  Pyrazophos  

Butraline Dioxathion  Sulfoxyde de 
méthiocarbe  Pyridabène  

Butylate  Diphénamide  Méthomyl Quinalphos  
Captafol  Diphénylamine  Méthoprotryne  Quinométhionate  
Captane Disulfoton  Méthoxychlore  Quintozène 
Métabolite de captane  Sulfone de disulfoton  Trithion-méthyle  Schradane 
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Carbaryl Édifenphos  
Méthyl 
pentachlorophényl 
sulphide 

Secbuméton 

Carbétamide  α-Endosulfane Métobromuron  Simazine  
Carbophénothion  ß-Endosulfane Métolachlore  Simétryne  
Carbofurane Sulfate d’endosulfane  Métribuzine  Sulfallate  
Carboxine  Endrin Mévinphos-cis Sulfotep  
Chlorbenside  EPN Mévinphos-trans Sulprophos  

Chlorbenzilate  Dipropylthiocarbamate 
de S-éthyle (EPTC)  Méxacarbate  TCMTB 

Chlorbromurone Erbon Mirex  Tébuconazole  
Chlorbufame  Esfenvalérate Monocrotophos  Tecnazène  
Cis-Chlordane  Étaconazole  Monolinuron  Terbacile  
Trans-Chlordane  Éthalfluraline  Myclobutanil Terbufos  
Chlordiméform  Éthion Naled Terbuméton  
Chlorfenson  Éthofumesate  Nitralin Terbutryne  
Chlorfenvinphos  Éthoprophos  Nitrapyrine  Terbutylazine  
Chlorflurénol-méthyle Éthylan Nitrofène  Tétrachlorvinphos  
Chloridazone  Étridiazole  Nitrothal-isopropyle  Tétradifon  
Chlorméphos  Étrimfos  Norflurazone Tétraiodoéthylène  
Chloronèbe  Fénamiphos  Nuarimol  Téraméthrine  
Chloropropylate  Sulfone de fénamiphos  o, p’ - DDD (o,p'-TDE) Tétrasul  

Chlorothalonil  Sulfoxyde de 
fénamiphos  o, p’ - DDE Thiobencarbe  

Chlorprophame  Fénarimol  o, p ‘- DDT Tolclofos-méthyle  
Chlorpyriphos Fenbuconazole  Octhylinone  Tolyfluanide  

Chlorpyriphos-méthyle Fenchlorphos  Ométhoate  Triadiméfon  

Chlorthiamide  Fenfurame  Oxadiazon  Triadiménol 
Chlorthion  Fénitrothion Oxadixyl  Triallate  
Chlorthiophos  Fenpropathrine Oxamyl  Triazophos 
Chlozolinate  Fenpropimorphe  Oxycarboxine  Tribufos  
Clomazone  Fenson Oxychlordane  Tricyclazole  
Coumaphos  Fensulfothion  Oxyfluorfène Trifloxystrobine  
Crotoxyphos  Fenthion  p, p’ - DDD (p,p'-TDE) Triflumizole  
Crufomate  Fenvalérate p, p’ - DDE Trifluraline 
Cyanazine  Flamprop-isopropyle p, p’ - DDT Vernolate  
Cyanophos  Flamprop-méthyle Paraoxone  Vinclozoline  
Cycloate  Fluchloraline  Parathion   
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Tableau B-2   Liste des résidus de pesticide (32) détectés grâce à la méthode des 
tierces parties pour l’analyse des produits laitiers 

Alachlore ß-Endosulfane o, p’ - DDE 
Aldrine Sulfate d’endosulfane  o, p ‘- DDT 
α-BHC  Endrin Oxychlordane  
ß-BHC  Fenchlorphos  p, p’ - DDD (p,p'-TDE) 
Cis-Chlordane  Heptachlore  p, p’ - DDE 

Trans-Chlordane  Époxyde d’heptachlore - 
Endo  p, p’ - DDT 

Chlorpyriphos Hexachlorobenzène  Perméthrine (Cis) 
Cyfluthrine  Lindane (γ-BHC) Perméthrine (Trans) 
Dicofol  Méthoxychlore  Quizalofop-éthyl 
Dieldrine  Mirex  Téfluthrine 
α-Endosulfane o, p’ - DDD (o,p'-TDE)   
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Annexe C  
 
Tableau C-1 Limites minimales de détection du laboratoire tiers s’appliquant aux  

métaux 

Résidu 
Limite minimale de 

détection (ppm) 
 Produits laitiers 

Limite minimale de 
détection (ppm) 

Produits transformés 

Aluminium 0,02 0,1 

Antimoine 0,02 0,02 

Arsenic 0,005 0,005 

Béryllium 0,02 0,02 

Bore 0,1 0,1 

Cadmium 0,002 0,002 

Chrome 0,01 0,01 

Cuivre 0,03 0,03 

Fer 0,3 0,3 

Plomb 0,002 0,002 

Manganèse 0,02 0,02 

Mercure 0,01 0,005 

Molybdène 0,02 0,02 

Nickel 0,01 0,01 

Sélénium 0,02 0,02 

Étain 0,02 0,02 

Titane 0,1 0,1 

Zinc 0,1 0,1 
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Annexe D   
 
Tableau D-1 Limites minimales de détection des méthodes d’analyse d’un seul 

résidu des laboratoires tiers   

Programme Substances à 
analyser 

Limite minimale 
de détection (ppm) 

Bénomyl Carbendazim 0,005 

EBDC (DC) CS2 0,1 

EBDC (EBDC) Éthylènediamine 0,04 

EBDC 
(imidazolidine-2-

thione) 

Imidazolidine-2-
thione 0,01 

Formétanate Formétanate 0,005 

Thiabendazole Thiabendazole 0,005 
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Annexe E 
 

Tableau E-1 Échantillons contenant plus d’un résidu de pesticide  

Numéro 
d’identification des 
échantillons 

Catégorie d’aliment Origine Nbre de 
résidus 

CF-09-CR-0318B Légumes en conserve Turquie 5 
CF-09-CR-0347B Fruits secs Inconnu 5 
CF-09-CR-0139A/B Compote de pommes Canada 4 
CF-09-CR-0140A/B Compote de pommes Canada 4 
CF-09-CR-0779A/B Collations aux fruits Canada 4 
CF-09-CR-0432B Collations aux fruits Chine 4 
CF-09-CR-0569B Sauce États-Unis 4 
CF-09-CR-0174A/B Collations aux fruits Inconnue 4 
CF-09-CR-0176A/B Collations aux fruits Inconnue 4 
CF-09-CR-0472A/B Collations aux fruits Inconnue 4 
CF-09-CR-0086A Collations aux fruits Canada 3 
CF-09-CR-0047B Collations aux fruits Canada 3 
CF-09-CR-0751A/B Collations aux fruits Canada 3 
CF-09-CR-0755A/B Collations aux fruits Canada 3 
CF-09-CR-0776A/B Collations aux fruits Canada 3 
CF-09-CR-0639B Salade Canada 3 
CF-09-CR-0640B Tartinade Canada 3 
CF-09-CR-0341B Mélange à crêpe Grèce 3 
CF-09-CR-0343B Pâtes alimentaires Italie 3 
CF-09-CR-0219A/B Fruits en conserve Thaïlande 3 
CF-09-CR-0717A/B Légumes en conserve États-Unis 3 
CF-09-CR-0365B Craquelins États-Unis 3 
CF-09-CR-0471A/B Collations aux fruits Inconnue 3 
CF-09-CR-0799A/B Collations aux fruits Inconnue 3 
CF-09-CR-0068B Craquelins États-Unis 3 
CF-09-CR-0025B Salsa États-Unis 3 
CF-09-CR-0175B Légumes en conserve Canada 2 
CF-09-CR-0280A/B Collations aux fruits Canada 2 
CF-09-CR-0313A Collations aux fruits Canada 2 
CF-09-CR-0380A/B Collations aux fruits Canada 2 
CF-09-CR-0485A/B Collations aux fruits Canada 2 
CF-09-CR-0754A/B Collations aux fruits Canada 2 
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Numéro 
d’identification des 
échantillons 

Catégorie d’aliment Origine Nbre de 
résidus 

CF-09-CR-0759A/B Collations aux fruits Canada 2 
CF-09-CR-0663B Tarte Canada 2 
CF-09-CR-0811B Sauce Canada 2 
CF-09-CR-0116B Barres de collation Canada 2 
CF-09-CR-0372B Barres de collation Canada 2 
CF-09-CR-0613B Biscuits Chine 2 
CF-09-CR-0771A/B Collations aux fruits Chine 2 
CF-09-CR-0307B Biscuits Égypte 2 
CF-09-CR-0337B Biscuits Pays-Bas 2 
CF-09-CR-0335B Biscuits Italie 2 
CF-09-CR-0342B Craquelins Italie 2 
CF-09-CR-0558A/B Jus de fruits Jamaïque 2 
CF-09-CR-0088B Salsa Mexique 2 
CF-09-CR-0780B Céréales Portugal 2 
CF-09-CR-0610B Collations au riz Taïwan 2 
CF-09-CR-0279B Craquelins États-Unis 2 
CF-09-CR-0712A/B Jus de fruits États-Unis 2 
CF-09-CR-0844B Confitures États-Unis 2 
CF-09-CR-0424B Légumes transformés États-Unis 2 
CF-09-CR-0292B Croustilles de maïs Inconnue 2 
CF-09-CR-0017B Fruits séchés et noix Inconnue 2 
CF-09-CR-0631A/B Jus de fruits congelé Inconnue 2 
CF-09-CR-0760A/B Collation aux fruits Inconnue 2 
CF-09-CR-0242B Pâtes alimentaires Inconnue 2 

CF-09-CR-0001B Collations aux 
pommes de terre États-Unis 2 
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